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QUESTIONS ECRITES

Assurance vieillesse : régime général
(polit; que en faveur des retraités).

4491 . — 2 novembre 1981 . — M. Vincent Ansquer rappelle à
Mme le ministre de l 'agriculture que le décret n° 80 . 1068 du
23 décembre 1980 a modifié, avec effet rétroactif au 1" jan -
vier 1980, ia réglementation de l 'assurance vieillesse des mères de
famille et des femmes bénéficiant du complément familial . Aux
termes de ce décret, les conjointes d'exploitants ag^icoles affiliées
au régime d'assurance vieillesse agricole ne peuvent bénéficier de
l'affiliation à l ' assurance vieillesse du régime général de la sécurité
sociale que si elles ne participent pas, au sens de l 'article 1124
du code rural, à la mise en valeur de l'exploitation agricole. Dans
le cadre de cette possibilité, il lui demande de bien vouloir lui
apporter des précisions sur les deux points suivants : 1" en matière
d'assurances accidents du travail, la conjointe d' un exploitant
agricole affiliée au régime d'assurance vieillesse des mères de
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famille, blessee par exemple en aidant excentionnellement son mari
dans la conduite du bétail, sera-t-elle prise en charge par le misante
d'assurance s- des exploitants agricole: ; 2 l'article 789 du code rural

stipule : Lorsque des époux exploitent ensemble et pour leur
compte un nùme fonds agricole . ils sont présumas s 'dtce donna
réciproquement mandat d'accomplir les actes d'administration concer-
nant le' besoin., de l'exploitation . L .ursqu ' il ne fait une collaborer à
l'exploitation agricole, le coniuint de l'exploitant est présumé
avoir revu de celui-ci le mandat d'accomplir les actes d'adminis-
tration concernant les besoins de cette exploitalkn >; . Une c,rnj ointe

d'exploitant, affiliée à l'assurance vieillesse cil régime général
en qualité de mère de famille, petit-elle accomplir les actes d' .tdmi-

nistration dans les conditions précisées ci-dessus et, de même, Io
couoentement de l'épouse peut-il êt re exigé en cas de résiliation

ou de cession de bail't

Prolc' .s sim , s et ac :iritis médicales n;édeciue scolaire : Saroiel.

4492 . — 2 novembre 1981 . — M . Michel Barnier demande à

M . le ministre de la santé s'il est exact :tu'aueu ne nomination

ne serait prévue, dans le cadre du budget 1982, en ce qui concerne
tes médecine de la santé scolaire, dans le département de la Savoie.
Si cette information était confirmée . la Savoie ne manquerait pas

d'otre défavorisée puisque de nombreu s es nominations de médecins

contractuels ont déjà eu lieu ou sont prévus dans les mois à venir
pour les services de la sanie scolaire dans d'autres départements.

Tri :

	

pois rentiers -eir)r'oi et actiritél.

4493 . — 2 novembre 1981 . — M . Christian Bergelin attire l'attention

de M . le ministre de l'économie et des finances sur les diverses
mesures d'aide a l'activité économique et à la création d'emplois
intersenees depuis juillet 1981 . L'ensemble de ces mesures lie
s'appliquent mie d'une manière uniiorme à toutes les entreprises

et . pour sa part . le se:leur du ti'anspiirt routier, en tant quo

prestataire rte service . se trouve une fo i s de plus dans une situation

équivoque, n'étant ni P . M . 1 . ni P. M . E . Il lui domanle de lui

communiquer la liste des aides :d;écitiques prévues pour le secteur
des transports, ainsi que leurs modalités pratiques d'attribution.

_sa i.im

cars et (gentes ivorriinerre`.

4494. — 2 no .e :nbre 1931 . — M. André Dure attire l 'attention de

M . le ministre de l'économie et des finances sur la hausse des taux
d'intérêts, en pariiculier dans les professions du textile et de l'habil-
letaeet, dont le caractère saisonnier justifie l'usage d'un découvert
bancaire et den escompte . Le crédit, s'il se maintient aux taux
actuels, ruinera la trésorerie souvent fragile de ces entreprises . Une

étude réalises par des expert ; concluait à la modification des

rapports entre le, entreprises e' les banques . Récemment, c'est le
président de l'A P . C . C. I . qui alertait les pouvoirs publics devant la
danger tl asph'vic de nombr'eu'es entreprises. Quant aux prêts, il
est illopiquc que le y,tème actuel réservé aux commerçants pré-
sente de telles lacunes : pourquoi les dotations sont-elles si faibles;
pau ; 5 uci .es Lem si éle':ils ; pourquoi les prêts sont-ils si difficiles

à ohie .Mir . Les taux de ces préts sent plus élevés que ceux accordés

à d'autre, cate :Cories socio-profesionnelles. Cette discrimination a

été snulienée dans le rapport Mayoux, en ce qui concerne ces
taux , l'écart de,, taux moyens consentis aux P .M .E . était de quatre
à ein 1 points supérieurs par rapport aux grandes entreprises . Ces
agios ont été encore largement relevés, atteignant maintenant
19 à 22 p. 100 . il faut pourtant avoir à l ' esprit que 2500000 hommes
et femmes travaillent dans le commerce ; qu 'il y a 730000 étab lis

-sements commerciaux qui réalisent 758 milliards de francs de chiffre
d'affaires. La fédération nationale de l ' habillement, nouveauté et
accessoires F . N, H .i, estime qu'il est indispensable de s'attaquer à ce
grave problème avec la création d'un organisme financier spécifique
au nouveau commerce français . Prenons l ' exemple de l'agriculture ("ui,
avec le Crédit agricole, est assurée d 'un soutien particulièrement
intéressant . Cet établissement financier intervient dans les prêts
s moyens et longs termes, dans les prêts à taux bonifiés et super-
bonifiés 14 p . 100 pour les jeunes agriculteurs) . Les experts qui ont
rédigé le rapport Mayoux pensent que des voies d ' harmonisation
sont possibles, en envisageant la gestion des prêts bonifiés par un
établissement senti-public . La création de banques régionales de
crédit et d 'investissement commercial parait être une des solutions.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour arrêter des dispositions particulières d 'allégement des taux
d'intérêts consentis aux commerçants et, eu particulier, aux pro-
fessions du textile et de l'habillement .
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Assurances tccrrtpagnrest.

4495 . — 2 novembre 1981 . — M . Gabriel Kaspereit attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'application
de sa Ilote de ser vice n" 11321 du 3 septembre 1981, relative à la
distribution des documents d'assurance scolaire nous' la période
1981 . 1982 . Bien que la législation en vigueur laisse à l'usager le
choix de son a esureur, on assiste a une mobilisation en faveur
d'une mutuelle qui, lorsqu ' elle n'est pas présentée dans certaines
écoles comme l ' assurance scolaire obligatoire, est vivement recom-
mandée aux familles . Dans la plupart des établissements scalaires
de Paris, ce document, qui quelquefois n 'en fait qu'un seul avec
un bulletin d'adhésion à une fédération de parents d'élèves . a été
distribué bien avant ceux nue les autres ass'-eiations de parents
d'élèves proposent . U lui demande s'il trouve normal cette pra-
tique qui aboutit à favoriser grandement une assurance et une
association de parents d 'élèves au détriment des autres.

Calamités et catastrophes (pluies et Mouchrtious Museilel.

4496. — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le Premier ministre que le département de la Moselle a été
l'objet d'inondations catastrophiques entre le 15 et le 17 octobre 1981.
Plusieurs maires ont d'ores et déjà demandé que leur commune soit
déclarée sinistrée. Toutefois . il est manifestement préférable de
présenter un dossier global dans lequel seraient recensées toutes
les localités concernée : par les inondations . Dans cet ordre d'idées,
le sous-préfet de Metz-Campagne a accepté de rcunir tous les repré-
sentants des commune, de l'arrondissement, le mercredi 21 octo-
bre 1981 . Cette concertation nécessaire a permis d 'ores et déjà de
délimiter provisoirement la zone concernée par les inondations.
A l'initiative de la section de Verny d'Adecslor, de nombreux dos-
siers individuels ont même pu ét'e constitués et la déclaration de
zone sinistrée permettrait de régler les principaux problèmes en
suspens . Par ailleurs, il s'avère que d'autres facteurs ont aggravé
l 'importance des pluies. Il s 'agit notamment de la création de zones
imperméables liées à l'implantation de lotissements dans la région
messine, de la généralisation du drainage en agriculture, de la
rectification du cours de certaines rivières (cas de la Seille, . du

tracé de certaines autoroutes . . . C'est pourquoi les ruisseaux situés
à proximité de la région messine ont largement dépassé leur cote
record de 1947 alors que le niveau de la lioselle est resté très net-
tement en dessous. En fonction de ces éléments, il lui demande de
lui indiquer d ' une part si le Gouvernement envisage de déclarer le
plus rapidement possible le département de la Moselle comme zone
sinistrée, et d'autre part s'il fera procéder au plus tint aux études
nécessaires pour éviter que de telles inondations se reproduisent.

Commerce extérieur (balance des paements).

4497 . — 2 novembre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur
l'aggravation du déficit des échanges extérieurs en septembre,
ce dernier, de janvier à sept, sobre représentant un montant de
39 milliards de francs . Il apparaît que les achats à l'étranger se sont
accrus en septembre à un taux deux fois supérieur à celui enre-
gistré en septembre 1980 . Il lui demande, dans ces conditions, s ' il

ne lui parait pas souhaitable d'encourager d 'une façon plus ferme
les secteurs porteurs, tels que l'agro-alimentaire qui a dégagé
depuis le début de l'année un excédent de 17,8 milliards de francs,
et, dans l ' affirmative, quelles mesures concrètes il compte prendre

pour accroitre la part représentée par ce secteur.

Politique evtfrieure (lutte coutr e la faim).

4491 . — 2 novembre 1981 . — Au moment du sommet de Cancun,

M . Charles Miossec appelle l 'attention de M. le ministre des relations

extérieures sur le scandale que représente la répartition actuelle des
richesses dans le monde, particulièrement dans le domaine de l 'ali-

mentation . Les pays riches qui représentent le quart de la popu-
lation mondiale consomment la moitié de la production mondiale de

céréales qui font tant défaut aux populations du tiers monde,
compte tenu du fait que les protéines végétales, comme le soulignent
les nutritionnistes, sont aussi nécessaires au corps humain que les

protéines d ' origine animale . Or l 'organisation du gaspillage dans
nos sociétés occidentales rend insoluble, à ce jour, la lutte entre-
prise pouf vaincre la famine . Le constat lapidaire établi par l'asso-
ciation Frères de .: Hommes est à cet égard particulièrement édi-

fiant : un cochon eu une vache normands, un chat ou un chien
parisiens ont un pouvoir d ' achat plus élevé que les paysans sans



2 Novembre 1981

	

ASSEMi3LEE NATIONALE

terre du tiers monde » . Le tiers monde doit enfin sortir de l'impas_e
dans laquelle il sr trouve cun .larnoé . Il lui demande, en coin.é-
quee,c u . quelle.e seront les proposition, de la France en vue de l'ela-
boration et rie l'application effective d'une stratégie mondiale abou-
tissant à vaincre durablement la faim et la ntalnutritien dans in
monde ; quelles nue-eues proposera-telle afin d'éviter que les pays
pauvres ne soient contraints, co;nnie aujourd'hui, à développer leurs
cultures d'exponetion au dctrinu nt de leurs cultures vivrières ; si
les pouvoirs public., envisagent de contribuer à une usotutien de'
nos habitudes alimentaires pie . conforme à la foi ; à l'exploitation
rationnelle et euuilahlc ales re-ss,iurccs mondiale, et aux vetitables
besoin ; alimentaires de l'homme.

Impôts Ioceu .r ir,; .e f cirière et tare d'hab : toiiuri .l

4499 . — 2 norca bre 1931 . — M . Gilbert Gantier appelle l'att ention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le probli ne po"é
par l'a .ssujctti-ne :ucnt aux taxe, locale, des emplace :nents de par-
king, notamment damas la c,icitale . Lorsqu'un automobi'i-se. aocete
un tel empla .e :vent pour un véhicule, à un prix d'ailleurs :Durent
cé levé, il libère la nie publique de sa ioilure . Il est pourtant soumis
à une taxe d'habitation et à une taxe foncière que n'acquittent pas,
bien entendu, les autnnnbilisies utilisant la voie publique pour
garer leur voiture . Cette situation, loi!' d'encourager les automobi-
listes a dégager la voie publique, les en dissuade au contraire . 11
lui den—tende. en con,:c,n'-nce, si dan- tut souci d 'équité fiscale, il
entend prendre des mesures pour modifier cette sutuaton.

ImpJ! set' li
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4500 . -- 2 novembre 1981 . — M. Gilbert Gantier demande à
M . le ministre délégué, chargé du budget, s'il entend prochainement
réévaluer le montant ale l'abattement fiscal dont bénéficient les
retraités sur le,u- indri unitr e u e départ . Cet abattement, d'un montant
de ii) 000 francs, n 'a pas cté raoiitii' depuis un arrcté tnini,tériel
en date du 10 octobre 19 :17.

Polir :que c .''téneure iPa ;estaet.

4501 . — 2 novembre 1981 . — M . Gilbert Gantier demande a
M. le ministre des relations extérieures les raison, pour lesquelles
la reprise•ntation de l'O .L .P. à Paris béeeiicie de ; aiantaïes du
statut diplomatique . Comme t es ambassades et les consulats, la
représentation de 1 0 . L . P . béne'licie, en effet, de cinq places de
parking réservée-, sur le-quelles stationnent en permanence deux
voilures munie, de plaques minéralogiques dut corps diplomatique.
Il lui demande également, en conséq;tenie, de bien vouloir titi
préciser quel cet le statut juridique de la représentation de
l'O .L.P. en France . S'agit-il d ' un statut pri s. i ou d'un statut
diplomatique cumule celui que vient d 'a corder l'U .R .S .S . à la
représentation de l'O . L . P . a A1m-rame

Ensrignreemett .cernndutce (progr'a'I mes .

4502 . — 2 novembre 1981 . — M . Georges Mesmin rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que les élèves des classes
de seconde indifiérenciées doivent suivre soit un enseignement
technologique spécialisé, soit un enseignement d'initiation écono-
mique et sociale associé à un enseignement optionnel . Cette initiation
économique et sociale, d ' une durée hebdomadaire de deux heures,
devrait permettre, dans le cadre d'un enseignement uniforme, une
meilleure orientation des élèves en fin de classe de seconde.
Or ces deux heures d 'enseignement ne sont pas actuellement
assurées dans bon nombre d'établissements scolaire,. Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin de remédier à une
situation susceptible d ' engendrer une inégalité entre les élèves
do difti'rents établissements.

Cireulaiior

	

routière (srcuritéi.

4503 . — 2 ne embre 1981 . — M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le non!b-e de ; victimes des
accidents de la circulation . Il lui demande quelles sont ler mesures
que le Gouvernement envisage de prendre, outre celles déjà prises
(lu t te contre l'21cvoiierne au volant, port de la ceinture .le sécurité
en ville et sur la route, port du casque pour les deux rouis,
à moteur, codes en ville, limitation (le vitesue, amélioration du
ré s eau routier' pour accroit -e la sécurité des usagers de la route,
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et notamment celles des enfante . Les chiffres publiet s par les as s o-
ciations concernées sont consternants : en effet, un en .,tnl sur deux,
clans chaque famille, sera au cours de sa vie, blesnc ou tué dans
un accident de la circulation . Par ailleurs, en 1979 . plus de
10 000 enfants de quatre à douce ans ont été impliquas dans des
accidents de la route, soit une moyenne cic vingt-neuf par jour.

Cuiirupri,`',`

	

cl-Pertelit de ruitrulu . , i'.

4504 . — 2 tin•,eint,re 1981 . -- M. Georges Mesmin appelle
l'a,teutiun de M . le ministre de la justice sur la uio,liiicatioa de
la repartitiun des chargea de et prunriete preiue par d'ancien,
reelement, de copropriél .• ant .'ri' n, a la lui de 19x,5, qui nais ah-tut
pas sue :Ili, en conformité a'. . la i i nouiclte . II e s t fréquent
que ces règlements cuattietutcet des cwuse.s contraire, agis dispo-
sition, de l'article lu de la lui précitec . \arnialeuienl, de telles
clause,, kilos que par exemple une reputti!iun de- cüarges
U ' a sic- in, e ur c_4ale entre Ioit, le ., mages, sont re ponce• non earites
en vertu de l 'ailic•le 4 .3 de la loi ,u ;vinée . Tuutctuis, les effets
de cente nullité sunt comprends per ici di ;p .isitiun ; de, articles 11
et 12 de la loi sur la cupt•,prieir qui exigent que toute utudi-
ticatiun de la reparlitiun an,•icuue soit approuü•e .t l'unanimité
des coproorietaires, sait( le ras d'une re'vinient judiciaire . Or, l'une-
'limite requise par la loi e-t rarement obtenue ; quant l 'action
en resisiou de, charges pré,ue par l'article 12, elle ne peut plus '
s' e :crocr puisque le délai de deux an, pré tu pute• les copro-
priétés antérieure- à la loi est expiré . Emin, si la iuri-prudence
se,iutde avoi r admis la pussibilile d'exercer une ai-ton en nullité
fondée su' l'article 43, cette action e-t cnitmteae dan, un délai
de dix an s , désormais expiré . il n'ensuit que le : . c!au .e•s de répar-
tition de, charges, de copropriété• contraire ; à l'article lut de la
loi de 1933 contenues dan, des r.• lement anciens ne pctnent
plus litre ntcditiée, sauf à l'ue :ini : lité des eopropri,'taire ., . Il lui
denusutae si une telle iuter i,ri'taiinn est bien coite et . dan ; l'aftir-
m,itise, quelle, mesures il compte prendre pour mettre

	

a une
telle situai tin .

L-igeetcor :pu tt

	

u' du leucite et,.

4505. — 2 novembre 1931 . -- M. Michel Berson demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement de bien seuleir lui
;are' .-i-or ses intention- en ce q'ti couenne la proe•é,lute de conyen-
t :o :nni'ur,cnt nuise ;n mare par la loi du 3 j ;nucr 11'77 portant
rcfurme du finaneeuneul du lueenient . En effet, crue procédure
.'est traduite par une hausse très importante de, n'y-et, ; hausse
qui n ' a clé que partiellement cunipeti,f e, l'oins Un nu .t :hrt• !e-I reint
de lm-alaires, par le verse :Mont de l'A . P . 1 . . De pie s , co ; dispo-
sitions oit fart obstacle a ue i j .m des tra•.uii li i--ltubilitatiun,
pourtant patticulicren:enl nu.'-1

' -
., ;ces, soient entrepris, n . .Iaatnu•ut

data le parc de .; organisme :, d'habitations à loyu' niud é ri•.

Pé t role et pruil .i :Ls rnf, .c

	

t'iau inter "ferre s er l i s produite
ini 'rnlicr:, t.

4506. — 2 novembre 1981 . — M. Main Billon demande à Mi 1.
ministre délégué, chargé du budget, s ' il entend sati, t„ire une
ancienne revendication des chauffeurs de taxis relative à la détaxa-
tion des carburants dans l'exercice de leur profession . Depuis
plusieurs années cette artr:iti est victime d ' une ad'él'in'ation inces-
sante de l'ensemble des éléments qui con rouirent à la tixaliun des
recette, et des charge ; . Ainsi la liai-se iutpn'tante du prix d 'achat rte
l ' outil de travail, à conduit nombre d 'entre eux à un endettement
qui va esois,anl . Il estime qu'une telle mesure pennetlr : :il à cette
catégorie de saiasiés et d 'attisants de dégager tut revenu d'activités
suffisant, en respectant des conditions de literait satisfaisantes,
allant ainsi dans le sens d 'une plus grande justice sociale.

Contributions iud hreales -boissons et alro'+lsi,

4507. — 2 novembre 1981 . — M . André Borel attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur ta tarification de, eau: de-rie
de fruits natur els et des alcools et extraits alcooliques non consom-
niable, à la bouche utilisés dans l ' industrie . actuellement . dans la
législation en vigueur, les alcool .; et extraits alcoolique, non eonsenn
niables à la bouche jouissant de l'avantage de droits réduits :
2,20 francs par litre d 'alcool par contre 06,33 francs le litre Pour
les aleoels et eaux-de-vie naturells . L' intérét d'une modification de
la lé_'isiatien actuelle est d'ouvrir le marché industriel des alcools
aux producteur s de fruit, merise, poire vvillia m, framboise, etc .),
et d ' éponger ainsi une partie non néglig able des retraits ont des
stocks de fruits constitués pour assainir ha marché aaricole . Il
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permis actuellement, sans autorisation préalable dispensée par les
services de l'A.N.P .E . à un (dtûnteur de s ' abeenter pendant plus
de deux semaines ; en effet un pointage non effectué entraine la
suspension du paiement des indemnités allouées aux demandeurs
d'emploi . En conséquence, il lui demande d'i .ivisager la mise en
place d'un statut du demandeur d'emploi afin que ce dernier
puisse, par exemple, obtenir la possibilité de prendre des vacances
sans avoir à craindre la rigueur administrative.

Electric ;té et gaz (tarifs).

4513 . — 2 novembre 1981 . — M . Max Gallo attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur les faits suivants:
a Un arrêté ministériel du 20 octobre 1977 (Journal officiel du
22 octobre 1 ;)77) autorise l 'E. D. F. à exiger une avance rembour-
sable de 3 500 francs pour procéder au raccordement électrique
d ' un pavillon des 'té à recevoir une installation de chauffage fonc-
tionnant à l 'électricité pour au moins la moitié de sa puissance.
Cette avance est remboursée en deux échéances (cinq et dix ans)
sans intérêts . La valeur de remboursement se trouvant ainsi consi-
dérablement dévaluée s . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu'il entend prendre sur ce point.

Licenciement (réglementation).

4514 . — 2 novembre 1931 . — M. Gérard Gouzes attire l' attention
de M . le ministre de la justice sur la loi d' amnistie du 4 août 1381
commentée par deux circulaires ministérielles (circulaire minis-
térielle Justice, 4 août 1981 ; circulaire ministérielle Travail,
20 août 19311 qui prévoit dans son article 13 l 'amnistie des faits
a commis antérieurement au 22 mai 1981 en tant qu'ils constituent
des fautes passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles e.

La loi d'amnistie du 4 août 1981 dispose, d'autre part, dans son
article 14 que sont amnistiés dans les mêmes conditions les faits
retenus comme motifs de sanctions prononcées par un employeur,
l ' inspecteur du travail ayant la charge de veillera à ce qu'il ne
puisse être fait état des faits amnistiés » . Il lui demande de pré-
ciser, en l ' absence de dispositions particulières, si les mentions
prévues aux articles 13 et 14 de la loi du 4 août 1981, s ' appliquent,
ou non, aux demandes actuellement pendantes devant les conseils
de prud ' hommes ou aux demandes nouvelles susceptibles d 'être
introduites devant la juridiction prud ' homale, et fendant à contester
la réalité ou la gravité des motifs retenus par un employeur ayant
procédé à un licenciement. En effet, l 'imprécision de la loi sur
ce point entraine, du fait même de l'attente de réponses jurispru-
dentielles uniformes, un retard considérable dans les procédures
en cours au détriment, le plus souvent, des salariés qui contestent
le caractère réel et sérieux des motifs de leur licenciement et
qui en attendent la juste réparation judiciaire . La réponse attendue
aura et : outre le mérite de définir les moyens de défense de cha-
cune der parties au procès prud ' homal pour tout conflit né du fait
d ' un licenciement antérieur au vote de la loi d' amnist ie

Régions (comités économiques et sociaux).

4515. — 2 novembre 1981 . — Mme Merle Jacq attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème des
associations familiales. Les associations familiales sont, en effet,
légalement représentatives et, par leurs mouvement adhérents, le
sont réellement de toutes les familles, dans tous les domaines
économiques, sociaux et culturels . Les mouvements familiaux
prennent en compte globalement les problèmes d' emplo' , de santé,
de logement, d'éducation, de vie associative de leur région . Il
importe donc que leur voix soit plus nettement entendue là où
se réfléchit la politique globale de la région . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures elle entend prendre pour accroitre
la représentation des associations familiales au sein des comités
économiques et sociaux.

Recherche scientifique et technique

(centre national de la recherche scientifique).

4516. — 2 novembre 1981 . — M. Pierre Joxe, président du conseil
régional de Bourgogne, attire l'attention de M . le ministre d ' Etat,
ministre de la recherche et de la technologie, sur la situation du
service d 'achat des matériels scientifiques du C .N.R .S . Ce service
d 'achat a pour mission de permettre aux futurs acheteurs de
matériel scientifique d'avoir une meilleure connaissance du marché
et de connaître les remises faites aux laboratoires publics de
recherche. Il permet aussi de favoriser le placement '' matériels
français . En raison de la qualité des services fournis, le volume

lui demande d 'apprécier la possibilité d'accorder des droits réduits
à la fabrication d'eaux-de-vie naturelles de fruits destinées à l'indus-
trie et à la transformation et non consommables en l'état distillées
sur le territoire national avec des fruits d'origine nationale, par des
distillateurs agréés et dont l'appellation corresponde exclusive-
ment aux fruits tris en oeuvre . Ces droits réduits n e seraient
accord ', qu'aux produits purs ou au prorata de produits purs
employés si les compositions intermédiaires restent autorisées.

Flecage abattoirs).

4508 . — 2 novembre 198' . — M. Maurice Briand appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessaire extension
des règles de pesée, classement, bort , uage (P . C . M . . de carcasses

de porcs dans les abattoirs . En effet, il constate que des porcs
sont vendus au classement dans les abattoirs de Normandie et des
pays de Loire qui ne respectent pus les règles élémentaires et
n't ^^ssaires de P . C . M ., telles q u ' elles sont appliquées notamment
en Bretagne . Ces opérations de P . C. M . doivent se faire en toute
objectivité, en dehors des opérations commerciales telle la fixation
du prix, et cette indépendance ne peut être acquise que par la
mise en place d ' un corps de peseurs cla .ssilicateurs regroupés dans
un organisme géré par l'interprefes ion elle-même . Aussi, il lui
demande s'il n'est pas possible de procéder au plus vite à l'exten-
sion nationa l e des règles de P . C .M . dans un cadre interprofes-
sionnel, conformément aux réglementations légales en vigueur
ou à venir, avec prise en compte notamment des conditions sui-
vantes : la pesée avec ntaitrise de la bascule ; la présentation de
la carcasse complète parage proscrit, : le temps de ressuage après
la fente n 1 p . 100 de ressuage égalant cinq minutes après la fente) ;
le classement réalisé par un orgenisnte neutre ; la remontée de

l'information directement à l'éleveur par l'organi s me de classement.

Lice'ncinncrt (ré . , ' cntentetiott).

4509 . — 2 novembre 1981 . — W . Maurice Briand appelle l ' atten-

tion de M. le ministre du travail s tr les ternies de la loi n" 81 . 3

du 7 janvier 1981 relative à la protection de l ' emploi des salariés
victimes d'un accident du travail ou d ' une maladie professionnelle.
Les salariés atteints d ' une maladie professionnelle ains i que ceux
ayant subi un accident sur Ieur lieu de travail ne peuvent pas
être licencié, alors que les salariés qui ont eu un accident sur leur
trajet travail domicile peuvent mure licenciés au bout d'un an, ce
qui lui partait in j uste . Aussi , il lui demande quelles dispositions le
Gouvernement entend prendre par rat, ort à cette loi.

Te,'trisme et loisirs (agences de voyages .)

4510. — 2 nui ecmbre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna appelle

l 'attention de M . le ministre du temps libre sur le fait que les
agences de voyages et de tourisme ont f réquemment recours à
des guides-interpr :tes étrangers dans des conditions illégales au
regard des règles 'régissant le travail des étrangers en France.
De telles pratiques aboutissent à rendre plus difficile l ' exercice
de leur profession par des guides-interprètes français et constituent
une concurrence déloyale . Il lui demande quelles mesures il compte
mettre en œuvre pour remédier à cette situation et veiller à une
application plus stricte de l ' article R. 341-7-1 du code du travail et

de la circulaire n" 3 du 24 février 1978 .

	

-

Tourisme et loisirs (agences de voyages).

4511 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna appelle
l 'attention de M . le ministre du travail sur le fait que les
agences de voyages et de tourisme ont fréquemment recours à
des guides-interprètes étrangers dans des conditions illégales au
regard des règles régissant le travail des étrangers en France.
De telles pratiques aboutissent à rendre plus difficile l 'exercice
de leur profession par des guides-interprètes français et constituent
une concurrence déloyale. D lui demande quelles mesures il compte
mettre en œuvre pour remédier à cette situation et veiller à une
application plus stricte de l ' article R. 341-7-1 du code du travail
de la circulaire n" 3 du 24 février 1976.

Congés et vacances (politique des congés et vacances).

4512 . — 2 novembre 1981 . — M . Dominique Dupilet appelle
l 'attention de M . le ministre du travail sur la situation des d .: . en-
deurs d ' emploi qui ne peuvent prétendre aux bénéfices des congés
annuels au même titre que les travailleurs salariés. U n'est pas
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des affaires qu'il traite a rapidement crù peur atteindre près de
200 Millions francs, dépassant lai gemma le tedee kt des
seuLs laboratoires dépendant du C .N .R .S . Toutefois ce service est
handicape pour son fonctionnement et son développement par la
price en charge qu'il effectue des formalités de passation des
marchés publics — procédures souvent lourdes — quel que soit
le laboratoire demandeur, et par la concur r ence que lui litre sir
un champ plus vaste un autre groupement d'achat publie . Il lui
demande s informations sur les moyens de fonctionnement de
ce service et les mesures etmeeptibles de lui permettre de faire
face daces l'avenir à l'accru(,serment de sus taches.

et_

Proches chimdgnes et paraetimignes le,r,pbii et aelhité).

4517. — 2 novembre 1781 . — M . Jean-Fierre Kuchéida attire
l'atten .ioa de tri . le ministre de I ' industr!e sur la chimie et en
particulier sur la situ 'ion de la carbochimie . Le prix du ga . pour
l ' industrie chimique est plus élevé en France que dans d ' autres
pas _ de la C . E . E ., et notamment aux Pays-Bas . Le développement
de l 'industrie chimique est largement conditionné par le prix dé
la matiere première . Cette situation alarmante se traduit, sur le
plan de l 'emploi, par une dégradation importante qui s'ajoute
aux ditficultis déjà nombreuses que tonnait le bassin minier du
Nord - Pas-de-Calais dans ce domaine . Il s 'agit donc de trouver un
ou plusieurs types d'énergie fossile st . 'eptibles d 'ctre utilisés dans,
des conditions économiques les plus avan t tgeuses . Des études
récentes montrent que le retour au charbon n ' est plus une utopie,
compte tenu des prix respectifs du pétrole et du gaz naturel,
encore faut-il pouvoir assurer le traitement du charbon local et
importé par la gazéification e .r situ . Il conv ient donc d'adapter les
unités de production le plus rapidement possible afin qu 'elles
soient prèles à prendre le refais du gaz naturel de plus en plue
cher et de moins en moins disponible. Un tel projet représente
un investissement important et à prévoir plusieurs années à
l' avance . C .D .F . Ch i mie, principalement concerné par ce problème,
n 'a pas les moyens de cette politique : cette situation résulte en
effet d'une volonté délibérée du Gouvernernent précédent de ne
pas donner les moyens financiers au développement de cette entre-
prise d'Etat . En conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire
pour développer l'industrie chimique nationale et plus particulière-
ment pour assurer la pérennité des entreprises chimiques existantes,
telle celle de Mazingarbe.

,'l msranre Meillrsse : généralités
(pelitique en faveur des retraités),

4518 . — 2 no,e'nbre 1981 . -- M. Georges Labazée appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la question
n'30d :13 di : 5 ruai 1980 . Il souhaite que M . le ministre du budget
lui tasse savoir les résultats de l'étude à laquelle ses services
se sont liste l s pour déterminer si les services des agents contractuels
de l'Etat affectés, dans les services extérieurs du ministère des
transports — et figurant comme tels à l ' organigramme de ces
services — au ecrétariat des comités techniques des transports
sont vendable, - 'r la constitution du droit à pension . D lui rappelle
que ces agents ont été reconnus comme contractuels de l'Etat par
le Conseil d 'Etat (décision du 22 juillet 1977), que leur rémunération
figure au budget du ministère des transports (section Transports
intérieurs, chapitre 31-41, art . 13, et non dans celui des s orga-
nisme,' que sont les comités techniques des transports qu 'ils
sont gérés par la direction des transports terrestres . 11 lui demande,
à nouveau, quelles mesures il compte prendre pour que l'arrêté
prévu au dernier alinéa de l ' article L. 5 du code des pensions
sorte rapidement et, le cas échéant, les motivations d ' une décision
négative .

Anrieultmue (coopératives, groupements et sociétés).

4519 . — 2 novembre 1981 . — M . Georges Labazée appelie l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur l ' absence dans le code du
travail d ' une disposition prévoyant l ' assistance d ' un expert-comptable
auprès de, comités d 'entreprises des sociétés dans les professions
agricoles . ives représentants du personnel membres de ces comités
quelle que soit leur valeur ne peu v ent pas remplir convenablement
leur fonction en l'absence d 'e'perts-comptables . Les documents tels
que bilans, pertes et profits, comptes d'exploitations générales sont
des pitres essentielles que seuls, bien souvent, des experte-comptables
sont capable, d 'expliciter. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures lépisiatit es tendant à modifier le code du travail, il compte
bien vouloir prendre pour remédier à cette anomalie .

Acu•iens eon+hartcnt .s et eictirnes de guerre
mie te de combattant!.

4520 . — 2 novembre 1581 . — M. Georges Labazée appelle l' atten-
tien de le ministre des anciens combattants sur le cas de
quelques-uns d 'entre eux . La grande majorité des prisonniers de
la guerre de 19S9. lpst5 bènéticient de la carte des combattants.
Mais quelques combattants de ce conflit restent encore laissés
pour compte, . Ce sons : 1" les évadé- ayant le sixième mois de
captivité n '::va,it sullicitc en temps voulu la médaille des évadés,
souvent par manque d'information ; 2' ceux qui sana avoir été
prisonniers, ni abandonné le combat avant l'armistice totalisent
une présence en unité combattante avoisoinent les quatre-vingt-
dix jour, : 3' les interne ; en Suisse . ll lui demande s'il ne serait
pas souhaitable de prendre les mesures suivantes : u, levée cle la
forclusion en ce qui euneerne la médaille des évadés pour les
premiers ; bc un examen sérieux de la si :ualion des seconds par
conparei .on à celle de ceux qui ont la carte d'après le seul critère
de la captivité : ci considérer les troisièmes rumine des prisonniers
de guerre ayant les mimes droits.

Enseignement secondaire (personeeel).

4521 . — 2 novembre 1931 . — M . Robert Le Foll att i re l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnele techniques de laboratoire de l ' éducation nationale . 11 lui
a été indiqué que des déclassements successifs ont été infligés à
ces personnels dont l'effectif, peu important, dispersé et isolé, ne
permet pilé d'obtenir de prise en compte de ses revendications par
l'administration . Le dcmmt du 2 octobre 1980 in° 80. 7901 portant
statut particulier des personnels techniques de laboratoires pro-
posé par le Goun:rncment 13arre consacre le démantèlement
complet de cette catégorie de fonctionnaires au profit des per-
sonnels de serv i ce gdnéral et ouvriers professionnels. Le statut
prévoit : que les personnels techniques de laboratoire sont chargés
d ' assister les proie-seurs dan : leurs liches d ' enseignement et de
recherche et sont placés pour l ' executioa de leur service sous
l' autorité du professeur chargé du laboratoire : que, suivant le
nombre d ' aeents de laboratoire, les aides de laboratoire peuvent
participer au nettoyage des classes et des locaux . Ces personnels
doivent assurer quarante-quure heures de service par semaine;
ils n 'ont pas droit aux heures supplémentaires, n'ont pas de for-
mati . i professionnelle sy .-téntatique et doivent se former et se
recycler sans cesse pour et re en mesure d'a•suter l'assistance
technique des professeurs . En outre, ils n'ont pas de protection
au travail, le code de travail ne s 'appliquant pas aux fonctionnaires
régis par l ' ordonnance de 1959. En consti.quenee, il lui demande de
lui faire connaitre les mesures qu ' il entend prendre pour remédier
à cette .situation.

Tre-rusprrts Jhcrirur .r gaies naeigables).

4522. — 2 novembre 1981 . - - M. Jean-Jacques Leonetti rappelle 8
M . te ministre d ' Etat, ministre des transports, le projet de réalisation
de liaison Rhin—Rhône par voie navigable à grand gabarit Inter-
national et demande si le Gouvernement français compte mettre eu
œuvre, dès a présent, les moyens nécessaires à la réalisation de cet
ensemble . 11 est utile de souligner l'impact économique du chantier
de construction du canal à grand gabarit entre le Rhin et le Rhune
er. un premier temps et, ensuite, l'essor commercial qui résultera
de la mise en service de la liaison par eau entre le Rhin et la
Méditerranée : l'avenir du couloir rhodanien et les débouchés sur
l 'Est et le °ad de la France sont en jeu . Il est important de rappeler
que le projet français est en compétition avec le projet interna-
tional de liaison Rhin—Danube—Mer Nuire : la création et l' exploi-
tation de ces grandes liaisons par eau seront déterminantes dans
un proche avenir pour les courants commerciaux Internationaux en
Europe . Le Gouvernement serait donc avisé de prendre dès main-
tenant les décisions attendues pour que s 'effectuent les travaux sans
retard afin de ne pas (litre pris de vitesse par la concurrence inter-
nationale . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu'il compte prendre pour que cessent les atermoiements
initiaux et que se développe la phase active de réalisation du projet
définitif .

Trnccil (darde du travail).

4323 . — 2 novembre 1 :181 . — M. Bernard Poignant attire l 'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
nécessité d ' entreprendre des aménagements d 'horaires pour les
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agents féminins travaillant à temps partiel dans les organismes
publias . Actuellement la législation permet a ces personnels d'obte-
nir, sous certaine, conditions tige des enfants, etc ., soit un mi-
teinpe ivingt heures', soit un trois quarts de temps ;tr ente heures).
Un grand nombre de femmes souhaiterait pouvoir travailler trente-
deux heures par semaine et bénéficier ainsi des mercredis pour
assurer la garde des enfants . Leurs salaires auraient à subir une
minoration de 20 p. 100. En conséquence, il lai demande quelles
mesures elles compte proposer aux administrations publiques afin
de rendre possible un travail à temps partiel (quatre cinquièmes'
qui serait très profitable à la mère comme aux enfants .

de revendre leur logement à d'autres personnes physiques . Dans la
mesure où la mutation du logement entraine le remboursement
du solde du prêt en raison du non-respect des critères d'attribu-
tion pour le-nouvel acquéreur il y a lieu d ' acquitter la T .V .A .,
l'une des deux conditions de l 'bt .truction du 23 mars 1978 n ' étant
plus remplie . 11 lui demande si cette mesure est applicable pendant
toute la p urée du prêt ou peut-on considérer qu'à partir de la 5'
année (par exemple', la condition d'étalement du paiement dans le
temps du prix e=t remplie et que le remboursement anticipé du
prêt ne donne plus lieu au paiement de la T .V .A.

Irrpéts et tares (ta ire s p éciale sur certains aéronefs).

Tr : :r :il `d',rée 'lut tins I!.

4524 . -- 2 notembre 1931 . — M . Bernard Poignant attire l ' attention

de Mme le ministre de ta solidarité nationale sur les aménagements
de, horaire, des agents travaillant à temps partie l clans les orga-

nismes de sécurité sociale. Actuellement la légis ._t'on ne permet

à ce .; per ., unnel, d'obtenir qu'un mi-temps (vingt heures otu un
Dois quarts de temps t a mile heures . Un grand nombre, personnel
féminin surtout, seulmi1 i5i1 pouvoir travail l er trente-deux heures

par .rugine cour po :n'mr disposer des mercredis pour assurer la

garde d i a m'imite I aura salaires auraient donc à subir une mino-
rati ;n ri e 20 p . blé E ., causruuence, il lui demande s'il n 'est pas
possible d'envi ager une telle mesure, qui ne pourrait être que
profitable à la mêle et nus enfants.

Rrpi'vs• r, 1•; 1 .a er ntab ;iirCS et snritier).

4525 . — 2 novembre 1581, — M. Bernard Poignant attire l ' attention

de Mme te ministre de ta solidarite nationale sur le proulême des

a ;,aviations faaii 1 :,le . . Le, a,socialions familiales sont, en effet,
légalement représenta : ;tes et, pat leurs mouvements adhérents, le

sont rcelle :oint, de t :, :tes le, familles dans tous les domaines écono-
mique ;, sociaux et val-urcls . I .e< mouvements familiaux prennent

en compte _Inl~a)ement les problèmes d'emploi, de santé, de loge-
ment, cl'C'iluzation, de '.ie aaso-• i ative de Icur région . Il importe
donc mue leur voix soit plus nettement entendue là où se réfléchit
la politique globale de la région . En conséquence, il lui demande
quelles meutes elle entend prendre pour accroiire la représentation
des associations familiales au sein des comités économiques et
sociaux .

L-t :' et prndnila laitiers ijratrages).

4526 . — 2 notentbre 1531 . — M . jean-Pierre Santa Cruz demande

à Mme le ministre de l'agriculture de lui indiquer les suites que
le, pouvoirs publics envisagent de donner au projet de restruetura-
tion de la production des erayéres dans l'Est-Central, présenté par
la caisse nationale de m'ait agricole . Concernant 1 production de
comté, Il souligne que la concentration de soixante-quinze frul-
tiére; coopératif: en quatorze unités de fabrication serait simulta-
né :vent préjudiciable à la qualité de ce fromage d 'appellation
d 'origine, génératrice de suppressions d 'emplois et de nature à
déséquilibrer l ' économie des zones de production de comté . Comme
le préconise le Gouvernement, il importe en effet de promouvoir
une politi q ue agricole dont les objectifs privilégient le maintien
du plus grand nombre possible d'exploitations, leur organisation
économique dans le cadre coopératif et la valor isation des denrées
par la fabrication de produits de qualité.

Tare sur la valeur ajoutée (aetrrités immobilières).

4527 . — 2 no--enibue 1081 . M. André Audinot signale à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que l 'instruction du 23 mars
1978 de la direction générale des impôts prévoit que les logements
vendus tant sous la forme de cessions de parts (livraison à soi-môme)
que de vente par un organisme d'ILL . .M ou une société civile
immobilière placée sous son égide et bénéficiant de prêts à l ' acces-
sion à la propriété, sont exonéré ; de la taxe sur la valeur ajoutée
dans la mesu re où est prétu un étalement du paiement du prix
en fonction des échéances de remboursement . Dans un certain
nombre de cas . dus notamment au changement de résidence, les
acquéreurs se voient pendant la période de remboursement contraints

4528 . — 2 novembre 1981 . — M. René Haby expose à M . le minis-
tre délégué, chargé du budget, que la loi de finances pour 1980 a
institué une taxe spéciale a applicable à certaine .; catégories
d'avions légers, avions biplaces construits pour leur propre usage
par des amateurs titulaires du seul certificat de navigabilité res-
treint 'C .N .R .A .) . Cette mesure pénalise gravement des gens
courageux aux revenus modeste,, particulièrement des jeunes, qui
n'ont que cette solution pour continuer à s'adonner à l'aviation
légère ; elle frappe par ailleurs une activité pédagogique de tout
premier ordre, pratiquée dans bon nombre d 'établissements d 'ensei-
gnement avec le concours du ministère de l'éducation nationale
et du service de la formation aéronautique . Les inconvénients graves
de cette taxe malencontreuse sont sans commune mesure avec son
rendement financier puisque seuls 366 appareils (sur près de 7000
au total) seront taxés, à savoir : quatre-vingt-quatorze de moins de
dix ans à 1 000 francs, soit 94 000 francs ; 272 entre dix ans et
vingt-cinq ans à 500 francs, soit 136 000 francs . C'est une recette
dérisoire en regard des frais de surveillance, de perception et de
contrôle qu'elle implique . Sans intérêt financier pour l'Etat, elle
ent r atnera décou ragement et colère pour ceux qui ont consenti
aille sacrifices pour remplacer par leur travail l ' argent qu'ils
n ' avaient pas ; bien entendu, elle aura un effet dissuasif quant
aux nouvelles constructions. Le Gouvernement a récemment décidé
la suppression de la vignette moto a, ce qui représentait pour le
budget, un sacrifice financier très important . Il lui demande s'il
ne peut accepter les 239 000 francs d'exonération qui permettraient
de recoenaitre le dynamisme des constructeurs amateurs d ' avions.

Contnruecs (finances locales).

4529 . — 2 novembre 1981 . — M . Roger Lestas appelle l'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation
d'un certain nombre de petite .; communes rurales qui avaient obtenu,
à I'échelon départemental, dans le courant du premier semestre
ou au tout début du deuxième semestre 1981, un accord de principe
de subvention sui le fonds d 'aménagement urbain pour rénovation
et aménagement de bâtiments conununaux anciens en salles de
réunions, salles pour clubs du troisième âge, etc ., ces bâtiments
étant situés au centre de l 'agglomération et ayant un certain carac-
tère architectural . Ces petites communes avaient établi leur plan
de financement en tenant compte de cette possibilité de subven-
tion non négligeable puisque pouvant aller jusqu 'à 35 p . 100 du
montant des travaux . Or, la direction départementale de l'équipe-
ment vient de leur faire savoir que, par une note d ' intérêt général,
le ministère avait donné des instructions précisant q ue, seules, les
communes de plus de 1 000 habitants étaient susceptibles de béné-
ficier du fonds d'aménagement urbain et qu 'il appartiendrait désor-
mais à la région, dans te cadre de la décentralisation, de subven-
tionner ce genre d'opération. Le texte relatif aux droits et libertés
des communes récemment voté prévoyant que les nouveaux moS, ens
financiers ne seront donnés aux régions que dans un délai de deux
ans, les communes en question vont se voir contraintes, faute de
moyens, soit de reporter leur projet à deux ans au risque de voir
le montant des travaux augmenter dans une proportion considé-
rable, soit d ' abandonner leur projet alors qu 'elles ont, dans la
plupart des cas, engagé des frais impor tants d'étude et de plans.
A une époque où un certain nombre de petites communes rurales,
après avoir perdu une partie de leur population du fait des muta-
tions économiques, commençaient à se revitaliser et alors que les
entreprises locales du bâtiment manquent cruellement de travail,
cette restriction parait très regrettable . Il lui demande si, en atten-
dant que des moyens nouveaux soient réellement donnés aux
régions, des mesures sont envisagées, au besoin en liaison avec
d'autres ministères, afin de compenser la suppression des subven -
tions du F .A .U . aux petites communes rurales qui font un effort
louable pour rénover des bâtiments anciens ayant un certain carac-
tère architectural et améliorer ainsi le cadre de vie de leurs
habitants .
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rie ;ro i des s Lrnirc-Aticati,ltte t .

4530. — 2 novembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M . ie ministre de l'en• tronnement la situation de la
commune de Carquefou en Loire-Atlantique relutiveine .il aux pro-
blémes de circulation poses par le passas de la voie Nantes — Cità-
teaubriant d) . 178 t . Selon certains comptages, à l'heure actuelle le
i afic . erait de l'ordre de 13 200 véhiculer jour, soit 4 Sut) en dire ; fion
de Sucé, 32011 en direction de 'l'houare et 5500 en direction de ('hà-
teaubriant . L'augmentation de la population au nord-est de Nantes
ajoute encore à ee problème . Une déviation de Carquefou par la
D . •178 avait été prévue au P . O . S . II lui demande où en mit ce projet
et plus spécialement où en est l'étude de l'echangeur dans la vieille
ville dans le cadre de la déviation est de Carquefou.

Ass :i"ance rieillesse : gé ;•érclités in :ajeratines des pets:~, : p st,

4531 . — 2 novembre 1981 . — M. Georges Mesmin attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que la
majoration des retraites de l 'assurance vieillesse pour conjoint à
charge se monte à 1000 francs par trimestre et que le taux de
cette majoration n'a pas évoluè depuis 1976 . H lui rappelle que la
revalorisation de cette majoration avait été instamment demandée
sous la précédente législature notamment par les membres de l'ac-
tuelle majorité . D lui demande en conséquence si le Gouvernement
exaucera les voeux qu'elle formulait voici encore quelques mois et
si des mesures concretes seront prévues dans le projet de loi de
finance., pour 1982 . Il lui demande en outre si elle envisage, apres
revalorisation, d'indexer pour l 'avenir son taux sur l'indice
I.V . S. E . E . du cent de la vie, comme le demandait M . C . Pierret
dans sa question écrite n" 38795 du 1" décembre 1d80.

Politique extérieure (Suisse).

4532 . — 2 novembre 1981 . — M. Claude Birraux demande à M . le
ministre des relations extérieures de lui faire connaître l ' état d'avan-
cement des négociations entre les autorités helvétiques ladérales
et canteniiles et te, autorités francaises en vue de la nr nciatinn
d'une convention bilatérale de reconnaissance réciproque des diplômes
entre les deux pays .

Energie (énergie nucléaire).

4533 . — 2 novembre 1981 . — M. Claude Birraux appelle l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technolo-
gie, sur des nouvelles filières nucléaires dont les performances
semblent supérieures à celles actuellement utilisées . La filière dite
à s fluorures fondues s, qui ne produirait qu'un faible volume de
déchets, avec possibilité de retraitement sur place en continu,
pourrait cire réali-ée à partir d'un combustible à bas prix 'thorium .,
tout en maintenant un haut niveau de sécurité des réacteurs . II lui
demande si de telles recherches sont actuellement en cours en France
et quels en sont les résultats.

Communes (personnel).

4534. — 2 novembre 1931 . — M. Chartes Deprez attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, min ;,tre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les difficultés qui risquent de survenir en mars 1982
dans les communes ou se produira une élection cantonale et où,
dans le même temps, les services municipaux auront a faire faite aux
lourdes taches résultant du recensement général de la population . II
lui demande s'il n ' estime pas opportun, afin de faciliter la tacite
des services, d'éviter le chevauchement de ces travaux importants.

Pharmacie (pharmaciens).

4535. — 2 novembre 1981 . — M . Jean Combasteil expose à M. le
ministre de la santé les faits suivants : la loi n " 75-626 relative
aux laboratoires d 'analyses de biologie médicales modifiait le titre III

du litre VII du cade de l sau'(é puotieue . Ce texte interdit, notant-
mcnt dan, sun arti,•!e L . 7 , le cumul d ' Une activité pharntaceuttede
d 'oft'irine avec la direction d'un laboratoire d'analyse, médieahts . Par
ailleurs, cette tnénle loi ,tipule, un con tirti , 'le que lm ditecteur .s
de laboratoires di sposent d'un délai de huit ans pour se conformer
aux dL.p•.;sitien, de la loi . Ces dispositions et ce d,•lai paraissent
normaux quand il s'ait de ti'bn-atuires ou d'offie•iue, fonctionnant
dans le, zone ; nnbai-ma . II n'un est pas de aniline dans les zones
rurale, ou l'existence d'un putt ; laboratoire pratiquant les analyses
courante, ne peut se con :e',oir qu'a,<cc .r' à une activité d ' officine.
L 'application de la loi et dune la lin du délai de huit ans va entrai•
ner la fermeture de nombreux labur .tt ;;ires in sta!lés en zone rurale
avec pour conséqu ence des disa ;iritious d 'emploi ; et surtout une
glas imporninie pour h,s malade, qui de :met alors effectuer des
déplacements plus lot'°s et plus onéreux . Cette mesure accentuera
les inédelités d'accu aux soins renr, titr é es en c,'nc rurale et d'éloi-
gner un peu plus les moyens de cii .uCnrstic et de traitement de la
populati''n concernée . Il lui demande s'il en ;isaëe de prendre des
dispositions nouvelles et notamment dé-peser un projet de loi modi-
fiant le texte en cause.

Impôts leemir Itut'es 'micmacs,.

4536 . — 2 neve•nbre 1981 . — M . Jean Combasteil attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les conatieue r tccs
de s l ' exonim ati•en tri ntenairc , d ' intputa appiiquee aux terrains
plantes en rdsineue . Cette mettre desti ;iée à favnri'er le maintien
ou la rr5'ation d'ur•e forét française pése lourdement sur les budgets
des contnuutes rurales concerna,. En elfe ;, cette exonération,
dundee par l'Ltat, n 'est pas com.penaec au niveau des communes
par une subvention correipcndante connue l 'est, par exemple,
l 'exoni-rat`.on accordée aux cen<tiuctions nouvelles à usage d'habi-
tation . Il lui demande s'il !Cint rent pas prendre les dispositions
fioancic`res adéquates pour rcm_t lier à cette siliitibia mienne l 'avait
d'ailleurs demandé le congres des maires de France en 1980.

1 ' rertrt',t,e, met . ; Iii'

	

i t ilci t .

4537. — 2 novembre 1981 . — M . Louis Maisonnat allire l at , entiun
de Mme le ministre de la solidarité nationale .nr le i'cou l iene
du versement des allocations familiales aux parents divorces, qui
ont chacun la garde (l'un ou de plusieurs enfants . En effet, la
réglementation actuelle dans ce domaine rousidère qu'il y a là
deux foyers pour lesquels le calcul dei: albti at :ons est eïfectué
séparément . Cette situation est relattven ont iniustc put,qu'elle
pénalise les couples divorcés, alors 4n . !r itoitibre d'enfants à
charge reste le nome et qu 'en tout élit de cause le montant
total des prestations sere les au titre des alto,attons familiales
devient très ini,.rieur à ce qu ' il serait dans le cadre d'un couple
non divorcé. Il lui dentanite compte terni de ces éléments, quelles
dispositions pourraient étre prises afin de permettre une entelio-
raiion de la rcglenteetation dans ce domaine.

Métaux temp t oi et g c'h'itét.

4538 . — 2 novembre 1981 . — M. Roland Mazoin fait part à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat de l'inquirtude des
artisans ruraux devant les nouvelles dispositions en matière de
commercialisation de l'acier, découlant de la décision n" 1836-81
C .E .C .A ., parue au Journal officiel des communautés européennes
du 4 juillet 1981 et de t Interprétation de cette décision par les
négociants . Ces derniers auraient déposé un tarif présentant les
caractéristi q ues suivantes . pour une livraison de moins de 40 kilo-
grammes, prix forfaitaire de 6 francs par kilogramme quelle que
soit la catégorie de matériau, ce qui représente une hausse de
40 p . 100 en moyenne ; pour une livraison rte plus de 40 kilo-
grammes, prix différenciés selon la catégorie de matériau ; ces
prix sont en baisse sur les prix antérieurs, mais il s'y ajoute
une majoration forfaitaire, quelle que soit la quantité livrée, de
120 francs par ligne de facturations . De telles disposition., pénali-
sent très lourdement les artisans qui, du fait de la taille de leur
entreprise et de la diversité des mate'riaux qu 'ils utilisent, s 'appro-
visionnent nécessairement par petite quantité dans chaque catégorie
de matériau. Il appareil qu ' ils devront payer beaucoup plus cher
les produits nécessaires à leur activité et que cette charge peut
mettre en péril l'existence même de leur entreprise . II lui demande
de prendre les mesures nécessaires .
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pensions,.

4543. — 2 novembre 1981 . — M. Théo VIaI Massat attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
P . T . A . de lycées et des P . T . E. P . de lycée d'enseignement pro-
fessionnel, à l'égard de la retraite . En effet, certains de ces ensei-
gnants qui se sont présentés à l'ancien concours et qui justifient
de cinq années d 'activité professionnelle dans un établissement
public de l'État, ne bénéficient pas de la bonification des cinq ans
conune les enseignants ayant passé le même concours, ruais avec
une activité professionnelle précédente dans le secteur privé . Cette
différence de traitement pénalise lourdement les premiers cités,
et il serait souhaitable de réparer cette injustice . Ain5l la solution
d ' un ddpart volontaire à la retraite pour les enseignants ayant
cotioi pendant trente-sept annuités et demie, tout en contentant
ces professeurs déiavorisés, libérerait également un bon nombre
de postes à pourvoir . 11 lui demande de lui faire connaître son
sentiment sur cette proposition.

Radiodiffusion et télévision
(chitines de télévision et stations de radio : Rhône-alpes).

4544 . — 2 novembre 1981 . — M. Michel Barnier expose à M. le
ministre de la communication que la radio régionale apparaît
absente dan, le projet de budget pour 1982 concernant la société
FR 3 . Si la décision prise par le directeur de cette chaine de
diffuser, en 1982, un journal télévisé quotidien pour la Savoie,
l'Isère et la Haute-Savoie recueille l ' approbation générale des télé-
spectateurs de la région, il convient également de prendre conscience
que l ' essor de la télévision ne peut, en aucun cas, se faire au
détriment de la radio et que le développement de l 'information
ne peut se concevoir en dehors d'un programme radiophonique
étendu, dynamique et varié., tenant compte de l'identité sociale et
culturelle de la région alpine. Il lui demande, en conséquence,
que le projet du budget de FR 3 pour 1982 soit réexaminé sous
cet angle, afin de permettre une véritable régionalisation dans
laquelle la radio au-ait la place qui lut est due, notamment dans la
région alpine.

Calamités et catastrophes (indemnisation : Savoie).

4545. — 2 novembre 1981 . — M. Michel Parnier expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation,
que la commune de Bourg-Saint-Maurice vient d ' être déclarée zone
sinistrée, au titre des calamités publiques, en application du décret
n° 56 . 438 du 27 avril 1956, ce qui permet aux industriels, commer-
çants, artisans et agriculteurs sinistrés de bénéficier de prêts à
taux réduit pour la reconstitution de leurs matériels et stocks.
Les professions libérales et les particuliers dont les biens ont été
endommagés aussi gravement ne bénéficient pas de tels avantages
et ne perçoivent aucune aide publique . Il lui demande, dans ces
conditions, quelles mesures il compte prendre pour faciliter l 'indem-
nisation des intéressés.

Handicapés (accès des locaux).

4546. — 2 novembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l 'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre des transports, sur l ' inacces-
sibilité aux personnes handicapées de la plupart des installations
qui leur sont pourtant réservées sur les aires d ' autoroutes. En
collaboration avec la direction des routes, cinq handicapés, dont
quatre en fauteuil roulant, ont testé 551 stations autoroutières
(restaurants, stations-service, aires de repos, etc.) . Neuf fois sur dix,
les différentes installations leur étaient inaccessibles et même s 'ils
avaient pu y accéder, elles se seraient révélées pratiquement inuti-
lisables . Sur l'ensemble des stations testées, cinquante-trois ont
recueilli un avis favorable de la part des intéressés . Il lut demande,
en conséquence, de lui préciser s ' il envisage de mettre à l'étude
les aménagements qui s 'imposent pour remédier à un tel état de
fait .

Lait et produits laitiers (lait).

4547. — Znovembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les graves problème.,
affectant la gestion et l ' utilisation des fonds provenant de la taxe
de coresponsabilité du lait. Lors d ' une réunion du groupe de
coresponsabilité en date du 20 octobre 1981, Il est apparu que

Leesmenf iufio, ui ;una de iuJerne'„i).

4539 . — 2 novembre 1931 . — M . Vincent Porelli attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation de
nombreuses personnes âgée, qui bcnéfi' laient l'armée dernière de
l'allocation logement à caractère social et qui ont vu rejeter leur
demande de renouvellement de cette allocation . Dans la plupart
des cas, la cause inv oquée de cest e suppression est l 'augmentation
des ressources par rapport à l'ange précédente . Or, il s'agit le
plus souvent de personnes retraitées non hop . -des dort les ressour-
ces n'ont engin, nié qu'en fonction de la revalorisation des retraites.
Celle-ci allant i .e pan• avec l'augmentation des prix, on peut consi-
dérer qu'il y a juste maintien du pouvoir d'achat et non amélio-
ration . Il lui demande si les plafonds des ressources retenues pour
l 'octroi de l'allocation logement et son montant ont m . aussi
suffisa'ument revalorisés pour tenir compte de fion te-e •• des
prix . Si mi n 'émit pas le cas, quelles mesures elle comp: 're
pour remédier à cette siMarion.

Impôt sur le rcrenn iq'iutient farnitiall.

4540. — 2 novembre 1931 . — M . Vincent Porelli attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situ :,tina
des personnes seules divorcées ayant des enfants à charge face à
l 'impôt sur le revenu . Une personne seule divorcée ayant des
enfants à charge pour lesquels elle ne perçoit ni pension alimentaire
ni aide sous quelque forme qu ' elle soit par l 'autre patent est désa-
vantagée ra pport à une personne veuve . Ln effet, une femme
divorcée ayant par exemple dette enfants à charge a droit à
2,5 parts alors que la veuve, elle, a droit à trois parts . Or, dans
la vie les deux situation ., sont similaires et entraînent les mêmes
difficultés du fait de l'absence de l ' un des parents . Il lui demande
s 'il ne serait pas souhaitable que les personnes seules puissent béné-
ficier, en ce qui concerne le nombre de parts familiales pour
l ' impôt sur le remets, des mènes avantages que les veuves.

Presratioes familiales (allocation d 'orphelin),

4541 . — 2 novembre 1981 . — M. Vincent Porelli attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes mules divorcées ayant des enfants à charge pour lesquels
elles ne perçoivent que l 'alleratinn orphelin . Cette prestation, qui
a étc revalorisée, est fixée actuellement à 280 .35 F pour les orphelins
de père ou de mère et à 373,80 F pour les orp helins de père et
mère . Bien que cet avantage soit cumulable avec les autres presta-
tions familiales, il s'avère que cette allocation est très insuffisante
pour compenser l'absence matérielle de l ' un des parents . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour augmenter les
aides accordées aux personnes se trouvant dans une telle situation.

Professions et aclirités sociales !aides ménagères).

4542 . — 2 novembre 1981 . — M . Roland Renard appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la politique du
maintien à domicile des personnes âgées . Par circulaire en date du
7 août 1981, le ministère de la solidarité nationale, dans le but de
permettre à de nouvelles personnes âgées de bénéficier de l 'aide
ménagère au titre de l'aide sociale, a opéré un relèvement très
Important du plafond de prise en charge par l ' aide sociale . Ces
nouvelles dispositions ont comme conséquence qu 'un bon nombre
de personnes bénéficiant de l 'aide ménagère au titre de la caisse
régionale d 'assurance maladie, de la mutualité sociale agricole et
d' autres caisses de retraite, relèvent désormais d' une prise en
charge par l ' aide sociale . Cela se traduit par un transfert important
de dossiers d ' aide ménagère à la D .D .A .S .S . Cette nouvelle situation
n'est pas sans poser certains problèmes . En effet, des bénéficiaires
aux revenus modestes, mais propriétaires de leur maison ou de biens,
abandonnent le bénéfice de l 'aide ménagère sachant que la participa-
tion de l ' aide sociale est récupérable à leur succession. D'autre part,
le transfert des dossiers vers la D .D .A .S .S . nécessite une augmen-
tation des crédits du groupe Ill de l'aide sociale en grande partie
financée par le département . Si des mesures d'accompagnement à
la circulaire précitée n ' étaient pas prises, la politique du Gouverne-
ment en faveur du maintien à domicile des personnes âgées qui
veut entraîner un important développement de l ' aide ménagère,
serait compromise . Il lui demande les mesures qu 'elle compte
prendre pour que la participation de l 'aide sociale à la succession
ne soit récupérable qu 'à partir d 'un certain seuil et que les crédits
nécessaires au remboursement des heures d 'aide ménagère soient
Inscrits au groupe I de l 'aide sociale.
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les représentants de la commission des communautés européennes
ne pouvaient donner aucune assurance aux représentants français
de la production et de la transformation laitières quant à la
participation effective de cette profession à la gestion des fonds
au-delà du financement des actions dites traditionnelles (lait dans
leu écules, promotion, q taillé), soit pour un montant équivalent à
un prélèvement au te .•x de 0,5 p . 160, alors que celui-ci est
aujourd'hui au taux c .e 2,5 p . 100 . La plus grande part des
fends va ainsi échappez en pratique au contrôle des professionnels
et venir simplement en déduction des dépenses normales du
F . E . O . G. A. Sachant que les projets de la commission ne
prévoient pour la campagne 1981-1982 aucune affectation d 'une
partie de ces fonds à des mesures nouvelles ec dynamiques en
faveur de l'exportation et refus• .at donc de laisser ce prélèvement
se transformer en taxe de résorption, il lui demande si, confor-
mément à la position du C . O. P. A ., elle exigera que le contrôle
de la totalité des fonds prélevés soit donné à la profession et
que leur emploi soit affecté de manière prioritaire au dévelop .
peinent et à la recherche de nouveaux marchés, notamment à
l'extérieur de la Communauté européenne .

d 'apprentissage, par rapport aux lycées techniques, publics ou
privés sous contrat d ' association . Lee chefs des laboratoires scienti-
fiques des universités et du C .N .R .S . doivent en effet être habi-
lités, sur leur demande, pour bénéficier de cet avantage, lequel
est, en revanche, reconnu d ' office aux proviseurs des lycées tech-
niques et aux directeurs de C .E .T . Par ailleurs, le montant est
limité à 20 000 francs alors qu'aucun plafonnement n 'est prévu pour
les établissements d 'enseignement technique . Enfin, les crédits ne
peuvent être utilisés dans les laboratoires des universités qu 'au
titre des dépenses de fonctionnement et non pour l 'achat d 'équi-
pements, ainsi qu 'il est pourtant pratiqué couramment dans les
lycées techniques . Or, la recherche nécessite le recours à un appa-
reillai, important et à un matériel renouvelé . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir prendre les dispositions qui s'imposent
afin que les chefs des laboratoires scientifiques des universités de
Paris et du C .N .R .S . soier't, au plan des crédits pro-.enant de la
taxe d ' apprentissage, dotés des mimes droits et des nié•ues moyens
que les proviseurs des lycées techniques et les directeur i de C .E .T.

Impôt sur le remise tc•iiar-ge .s déductibles).

Eiet•age (borins).

4548 . — 2 novembre 1981 . — M. Gérard Chasseguet attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences
néfastes de l'orrèté en date du 24 aoùt 1981, fixant pour la cam-
pagne 1931-1982, les modalités d ' application de la prime au maintien
du troupeau de vaches a'.l :itentes. Si ce texte arrête le taux
plein aut irisé par les autorités communautaires pour le paiement
de la p-^.rie française concerne, les vingt-cinq premières vaches,
il al iule un toue réduit à 85 .10 francs pour cha•ste des quinze
demi, tes v :,cher allaitan tes . Le syndicalisme agricole est très
étonné fie cette décision, prise sans aucune consultation des orga-
niselioee profes--ionnelles concernées, dans la mesure où elle va tout
particulièretneni pénaliser un grand nombre d'éleveur :;, situés
généra :ernent d .-ns des régions diffi_•iles. De plus, l ' instauration
de cette aide, demandée et obtenue par la France au niveau
communautaire, vire à permettre la poursuite d 'une product i on
qui connait depuis de nombreuses années de graves difficultés
compromettant déjà sérieusement son avenir. Une telle décision,
qui ignore totalement les réalités économiques, financières et
sociales des exploitations intéressées, apparaît donc comme la
résultante inadmissible de restrictions budgétaires . Il lui demande
si elle cnvisige, en utilisant l'ensemble des possibilités nationales
permises par la réglementation communautaire en ce domaine,
de tout mettre en oeuvre pour permettre un retour à la situation
antérieure.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

4549 . — 7 n ovembre 1981 . — M . Pierre Gascher attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'évolution
du plafond de ressources permettant l'attribution de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité, qui ne suit pas
toujours la revalorisation des pensions . Il en résulte la fréquente
suppression de celte allocation pour des retraités qui voient ainsi
périodi q uement leurs revenus subir uno baisse sensible . Il lui
derr.arde quelles dispositions elle entend prendre pour supprimer
cet inconvénient .

çicenciement (réglementation).

4550 . — 2 novembre 1981 . — M . Pierre-Charte; Krieg demande à
M. le Premier ministre comment il faut interpréter les termes
d'une lettre re produite par la presse voici peu de jours et
adressée par un chargé de mission de la présidence de la
République au délégué du personnel d'une entreprise bordelaise.
Dans cette lettre, il relève en effet la phrase suivante : e Mais
les employeurs sont encore les seuls maires chez eux . Le Gouver-
nement va s' employer à limiter le pouvoir arbitraire du pntrcnat,
la loi ne lui permet pas aujourd'hui d ' imposer une réintégration ».
Faut-il comprendre qu'un projet de loi sera prochainement déposé
dans le sens indiqué ci-dessus.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage).

4551 . — 2 novembre 1981 . — M. Yves Lancien expose à M . le
ministre de l'éducation nationale la discrimination subie par les
laboratoires des universités de Paris et du C .N .R .S . en matière
de perception et d 'utilisation des crédits résultant de la taxe

4552 . — 2 novembre 1981 . — M. Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que les employeurs de per-
sonnels de maison participent au financement des prestations de
1 - assurance chôinage auxquelles les salariés en cause peuvent pré-
tendre . Il apparaîtrait normâl que ces employeurs bénéficient, en
revanche, de la déduction fiscale des charges sociales qu 'ils doivent
acquitter à l 'égard dos per-amonts qu'ils emploient . Une telle
mesure serait parti nulièrement souhaitable au bénéfice des per-
sonne : qui se maintiennent à domicile à lettes propres frais et pour
les familles norn,bremes d ait les enfants sont gardés par une
e ;nolcyée de maison . 1l lui demande s 'il ne lui parait pas équitable,
dan, le cadre de la pros'naine loi de finances, de prêt mir une dispo-
sition permettant aux enr. loyeims de personnels de maison de
déduire de leurs revends le montant des charges sociales versées
et, en priorité, la part patronale des eaiisatioas Assedic instaurées
per la loi n' 79-32 du 10 taon or 1579 relative à l'aide aux travailleurs
privés d'emploi.

Assurance vieillesse : généralités 'paiement des pensions).

4553 . — 2 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que l'article 432 de la loi
n° 74-1129 du 30 décembre 197-1 prévuit la mensualisation du paie-
ment ries retraites . Or il semble que, actuellement, de nombreux
retraités ne bénéficient pat encore de cette disposition . Il souhaite-
rait en connaître le nombre, les raisons qui sont avancées pour
expliquer le retard rais dans l 'application de la loi et la date
prévue pour la généraii,ation de cette mesure.

Politique extérieure n recherche scientifique et ter' nique).

4554 . — 2 novembre 1931 . — M. Pierre-Bernard Ccusté appelle
l 'attention de M. le ministre de l'industrie su s la conférence qui
s ' est tenue à Vienne, en janvier 11181, à l 'ins(igation de l ' Institut
international de la paix et à laquelle dix-neuf pays de l ' Europe de
l'Est et rie l ' Ouest assist .cicnt . Il lui demande de lui indiquer quelles
sont les suites concrètes oie cette conférence e de lui faire savoir
si, en particulier, des réunions ont eu lieu dans l s but de rapprocher
les systioaes informatiques Est-Ouest pour porc ettre une liaison et
une trausmissi'mn rapide des informations scientifiques et t echniques
entr e les principales banques de données des pays européens de
l'Est et de I 'Ouest.

Politique extérieure (aide au développement).

4555. — 2 novembre 1931 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre des relations extérieures sur les suites
données à la conférence de Paris sur les pays les moins avancés.
Il souhaiterait sa s ser ce q ue la France peut faire pour pallier
les fluctuations tics prix des produits primaires sur le développement
économique des pays les moins avancés ; 2° l ' action qu ' elle aura
pour que soient entreprises sans tarder au niveau européen les
études qui permettront d ' étendre aux P . M . A . le système • Stabex s
déjà en vigueur avec les pays A.C.P. .
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